
Les missions du service social 

en faveur des élèves sont définies dans la 

circulaire 

n
° 

2017-055 du 22-3-2017. 

L'action du service social est inscrite dans une 

dynamique de partenariat et de travail en 

réseau. 

Le service social en faveur des élèves est à ce 

titre l'interlocuteur des services 

socioéducatifs extérieurs. 

Conseillère Technique 

De Service Social 

Responsable Départementale 

Céline Compère 

ssfe08@ac-reims.fr 

03 24 59 71 98 / 06 18 97 11 09 

Direction des services départementaux de 

l'éducation nationale 

(DSDEN) 

20, avenue François Mitterrand 

CS 9010 

08011 Charleville-Mézières cedex 

03 24 59 7150 

@ : dsden08@ac-reims.fr 

Ouverture public : 8h45-llh30 et 13h45-16h30 
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Les établissements ne bénéficiant pas de la pré­

sence régulière d'un assistant de service social 

peuvent trouver un conseil et une expertise ponc­

tuels auprès du service social en faveur des élèves 

selon les modalités fixées par l'autorité acadé­

mique: 
Collège Jean Macé 
Hélène Delgenes 

Collège Rimbaud 
Julie Gallois 

Lycée Chanzy, collège de Villers Semeus 
Emmanuelle Durbecq 

Lycée Sévigné 
Caroline Sueur 

Lycée Monge 
Tiphaine Jouniaux 

Collège Signy-le-Petit/Liart, collège Juniville 
Florine Laporte 

Collège Nassau, collège Raucourt 
Séverine Staffe 

Cité scolaire de Givet, collège de Vireux 
Alexandra Gillet 

Collège de Rocroi, Collège de Monthermé 
Mélanie Duarte Barbosa 

Collège de Douzy, 
Valérie Ludinard 

Lycée Pierre Bayle 
Marine Molinari 

Collège Asfeld 
Lucie Silvestre 

Collège Grandpré, lycée Vouziers, collège d' Attigny 
Lucie Leroy 

Collège Nouvion sur Meuse 
Chantal Griselhouber 
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Année Scolaire 2025-2026 




